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l .!'RE80LUTION ADbPTEE pp,E lA "COMMIsSION DES 'NATI~NS"ÙNIES POUR L'IÎIDE
ET LE PAKIsTAN IJ)RS DÉ'SAQUARJÙmEME SEANCE. TENUE LE 13 AOUT 1948

LA. COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR L'INDE ET IE PAKISTAN,
AYJllfr EXilJ4TIill attentivement les points de vue exprimés par les

représèntants d~ l'Inde et du Pakistan au sujet de la situation dané
l'Etat de Jammu et C~chemire, et

E STIHPJfr ~ue "POur lui perm:ittrk ci'a:ider~les Gouvernements d~ Ir Inde
et du Pakistan à effectuer un règlement définitif de la situation, il
iIlI]Orte de mettre rapidement fin aux hostilités et à une situation dont
le mintien risque de mnacer la paix et la sécurité internationales,

DECIDE

de sounettre si!llUlt.anémsnt aux Gouvernements de l'Inde-et dü 1'akista:n
la pror-ositian su'ivante :

PREMŒBE PARTIE

Ordre de cesser le feu
A. Les GouverneIœnts de l'Inde et d.u Pakistan conviennent que leur
Haut-CoIlllœIldemsnt respectif donnera séparément et siIllUltanéIn9nt un ordre

~ de cesser le f9u applicable à ~utes les 'forces ~lacées~ou~leursordres
~" --dailâ l'Etat de Jàmmu et Cachemire à'la date la plus rapprochée possibleF ou à. des dates'qui seront acceptées" d'un c~IlII!IUIl accord dans .les quatre! jo~à qU16u:rront "l'"ac~eptatian 'des présentes pro~siti0lÎs par les
r-'deux Gouvernerœnts.l~ ..

... "B. Les Hauts-"Coll!llmldoments des forces de l'Inde et 'du p~kistan acceptent,-
de é'a!l6tenir- cIe toutes-~ In38ure~ qui pourrai6nt augmenter le :r.otentie11 . • , '", , .••.. ,i· militairo des forces placéês sous leurs ordres dans l'Etat"'de Jammu et1r Ge;che:mirë~.. -'~~~"--~ ..•. '

i (Am: fiIis des présentes pré:tÏbsitians, "les forces placées sous leurs[. Il . . i •ordres comprennent, mutes les forces, organisées ou non, qui combattent
ou ]8.!'ticipent aux hostilités de l'un ou l'autre eSté.)

~'

i\! C.· Les Oo!llIl:tÎndenta en Chef des forces de ilInde et du Pakistan se réuniront
Ésans· délai' pour discuter toutemod1fication locale des présentes
P dispositions qui pourrait faciliter la stlspens:lon d'e.r1ms.f.
~.. . ; _.~.. n.~ ).4:-J:

1
i'
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D. L'a' Commission, sî 'elle le juge~ssible; est autorisée à dési8Il~r

dao observateurs militaires qui :surveilleront ité:x:éçu.tion de l'ordre de

cesser le feu sous l'autorité de la Commission et aVeC la coopération

des deux coxm::œnde:ments.

E. Le Gouvernement de l'Inde et le GOuvernement du Pakiste.n,.~CCèptent

de faire appel à leur peuple respectif pourqu'.ils aident à.' créer et

ànhintenir~une~a tnnsph~re fav'orablé:'au déveIoppement da nouvelles

négociation's.

DEUXIEMf5 'PARTIE :

Accord de trêve: ' ...... , ,

En acceptant la proposition relative à une cessation 'immédiate des

hostilités telle qu'elle est exposée dans la pre:c:dère partie, les deux

Gouvernements acceptent égaleIDent les ;principes suivants COI$J8 bases

pour la rédaction d'un accord de trêve dont les détails seront élabor~'

au cours de discussiollS entre leurs représentants et ;JA.. GoIllJllissic:m,.>

'.
.... ,

..:.:
,
l'

1) Lorsque la· Commission aùra informé le Go'uverrieIIJent de 1 t,Inda

du retrait des DJembres' de tr:i.1:lus et des ressortissants 'du Pakistan

visés à: la deUY.1êxœ partie A 2) de la pré'Elente résolution, mettant:;
,4' .t

ainSr fin à la situation qui selon les représentat1c~B du Gouvarnell1~<

9#' l'Inde au Conseil de sécurité, a entraîné la présence de forceS

indiennes dans l'Etat de JaIllIllU et Cachemire et, de plus

1) Atterid,u que la présence de troupes .du' ~aki'stan .dans le' '~.;

; terri<toire de l"Etat de JaIllIllU et 'Cachemire nodif;le de façon cons1ë i;ra'ble.

la situation telle qu'elle 'avait été exposée au Conseil de sécurit(
\ ;

pa~.le~UVernellJent du Pakistan, . 'Ce dernier :accepte é[e retirer ~es "'''',

troupes lie cet Etat. i " "r .',
1

2) Le Gouvernement du Pakistan fera tout en son pouvoir pour

faire 6T~Otl~r,ete l'Etat de J aImllU et Cache:c:dre', les' IOOn.rre s de ~ .

. tribus et les ressortissants du Pakistan. l1ui, en temps norma:l, ne

l'é~ideJf.t 'pas dans cei{Efut etquf y oat pénétré afin de conbattre.

3) En attendËmt une solution définitive, le territoire évacué

par les troupes du Pakistan se:t'E'. 'aàclnistré par les autorités'

locales 'sous la surveillance de la Commission.

D.
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11)rsque la Comission.aura fait savo!!' au Gouverneœnt de l'Inde

que les f'orces du Pak~sten évacuent l'.Etat de J.a.DI!IU et C~chemire,

le Gouvernement de l'Inde acceptera de commencer à retirer par étapes

le gros de ses forces de cet Etat, selon des nodalités à établir après

entente aVec la Conn:ù.sseion.

2) En attendant que les conditions du règlement final de la

situation dans l'Etat de Janmu et Cachemire aient été acceptées, le

Gouvorne~nt de- .l'Ind@ :rn.iIltiendra, en deça des lignes ex:i">tant au

roment à.u.~ssez-le-feu, les, forces de son aI'Illée que; d'accord'avec

la Commi~sion, il considèrera nécessaires pour aider les autorités
, '

locales à .fai~e :respecter l'ordre :public. .

La Co!llll,ission ..placera d.es observa~uro où elle lé jugera nécessaire.

:3). Le GouverneIœnt de l'Inde s'engagera à veiller àce que le'. .
Gouverneœ!lt. g.e l'Etat de JaI:lIl!ll et: Cachenire IJ!'énne toutes 1l!esures

~ . ~ ":--:.h . ~ -

en son pouvoir :pour faire savoir à tous qUEl la: paix et l'ordre public

seront sauvege.:rd~s et que tous les clroi ta· de l' hot:!l:œ et lèS droita. -,,-.f . ..

politi.quesser0J.lt gat.:.ant~s• .:

C.

1) pèE!que. l'.aC?cord; de trê-re .e,ura été signé, le 'texte complet ou.. ~ -. .. .
~ ,UI;l ~on:mwuqué renf'e~t ,les :p:rincipee de ce.t accord tel-s qu'ils ont

été acceptés, parl~s deux Gouv;ernements .et par la. Co!ll!:lission sera

t:-~ -.....~.

~~ .Gouvernezœnt de l'In9.e· et le Gouvernebent'du Pakiat<>..:n affir:rœnt

à nouye~u leur désir· que le statut futur de l'Etat do Je.mmu: et Cachemire

soit fixé conformézœnt il. la, volo~.~. de la population et, à cette fin,

dès l'acceptation de l'accord de trêve p-..:.I' les deux GouverÏ1e:rrents, ils

conviennent d'enta:rrer des ,négociations avec la Co~ssion afn1 d'établir

des conditions justes et,éq~itables qui pep..;J9ttentd i èàèurer ia'iibre

expressio~ de cette .volonté. . .

r,:

r;3ll,du, publico

1. . ... ,

. TROI~bI-1E PARTIE
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II. LETTRE DU GOUVERrŒJŒlrE DE LImE W'20AOL"T 1948

EN BEPONSE. A' IA ·BESOWTIOI>l;.DOPF...:E Pft...R lA·'

COl>J'.llSSION 'IE JjAOUT .1948'

1.-e 20 aoîlt 1948

Monsieur le Préside~t,

1
1

!
t
J
i

. l

t
. i

.'1

1
f

·1,,
i

'1

Le 17 aoGt, mon collègue l~ Ministre sans portefeuille et moi-même

avons discuté avec vous et vos collègues d~ la ~ommission qui se trouve

actuellement à Delhi, la résolut~on que vouS nous avez communiquée le

14 courant. La 18, j'ai ~u avec vous une autre entrevue au cours de

. laquelle, j'ai essayé, après étude préalable mais minutieuse des propositions

de la Commissiop, de vous exposer les ·hésitations et les difficultés quI ont

éprouvées les me~brès de mon Gouvernement et le~ représentants du

, Gouvernement du Cachemire que nous a'Tons consultés.

Au cours des diverf\es conférences que nous avons tenues avec la

Commission au début de son séjour à Del~i, nous lui avons exposé ce qui

constituait, selon nous, llélément fondamental de la situation qui a

amené le conflit du Cachemire. Il e'agit de llagreesion injustifiée ~'

indirecte d'abord,. !luis directe - dû territoire dl.l Dominion de llInde au

Cachemire par le Gouvernement du Pakistan. ,Co dernier ~ ni~ les faite,

bien gu'!ls "fussent avérés. Au cours des derniers mois, des contingente

tr~s importants de l'armée régulière du Pakistan ont e.ncore p€IJ:§tré au

Cachemi.re SUT .le territoire de llUnion t!--'Yldienne et se sont heurtés à.

J,.. 'armée de llInde q~i y avait été envo~ée :pour défendre cet. Etat. Nous

Qxoyons savoir que le Gouvernement du Pakist~n reconnaît maintenant ~es fait~

pourtant ce Gouvernement nIa jamais officiellement mis le Gouvernement da

l'Inde au" courant, de cette invasion. En fait, il, n'~ cessé de le nier et

!l.a~:v.:i~~.~e répondre aux demandes réitérées que lui a adresséeo le

Gouvernement de llInde!

Conformément à. la résolution adoptée ~le 17 janvier 1948 par le conseil

de sécurité des Nations Unies, le Gouvernement du Pakistan aurait dû, tant

que' l'affaire était pendante devant le Cons~il, informer celui-ci de tout

changement matériel que subirait la situation. Llinvasion de llEtat par deS

contingents importants de l'armée régulière du Pakistan a fait Bubir à. le

situation un changereent matériel considérable; cependant à. notre connaissance,

le Conseil de sécurité n'en a nullement été informé.
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:' La Com."!lission acù:œttra que, non seulement, la conduite du gouvernement

(du Pakistan est incom;patible avec tous les codes de moralé ccrnne arEC le dro1t ct. ,

~l~"usa~e internationaux, !:'.ais encore qu' 1:.. en: e'st,;rê'sû.1:té 'uh étètd!g'f'bhoe!oo' :;trp"

,sérieux. 8i mon Gouvernement s'est abstenu de prendre des mesures

'pour faire face au nouvel ét~t de c~oses créé par cette incursion récente

.'des armées du Pakistan dans l'Etat de J8!llIIlU et Cachemire, c'est uriiquement

;parcequ'il désire ardemmont éviter que le conflit ne s'étende et rétablir

"la paix. Bien en~endu, la présence de la Co:nmission dans l'Inde nous a fait

· ~espérer que tout arrangement patronné par elle remédierait effectivement
· s
!,à la situation actuelle et em~gcherait toute agression nouvelle •

.' Depuis notre entrevue du 18 ao~t, nous avons étudié très attentivement
Pi ~

ila résolution de la Co~ssion. Elle contient de nombreuses clauses que

~nous eussions préfé:'.a différen'o:.es et plus adaptées au~ faits essentiele de

· ~la situation, notamment l'agression flagrante du Pakistan contre le

{territoire de l'Union indienne. Nous admettons cependant, que si l'on doit
i

· ,faire deS efforts fructueux pour réaliser .des conditions satisfaisantes en
.~

,vue de résoudre le problème du Cachemire en évitant toute nouvelle effusion

{de sang, nous nous contenterons pour le moment de nous concentrer 'sur

· lcertains points essentiels et de chercher à obt~nir des garanties à cet
f
~égard. C'est dans cette intention que j'ai soumis à Votre Excellence les

;consldérations ci-aprèR :
!t :1) L'interprétation ou l'application pratique du paragraphe A ;) de
(
. la deuxiè~9 partie de la résolution.

a) ~ devra pas mettre en doute la souveraineté d~ GJuvernement
. cfa ~.ia$r.û 'et Cachemire sur la partie (11.1 tf;rritoire le cet Etat

é7acuâe par les troupes du Pakistan,

b) !le €evra en aucune manière constituer une reconnaissence du

GOllverne::nent dit "Azad-Kasl1Dlir ll
,

~) ~1 devra, pendant la période de tr@vo, permettre aucun
~ _~ ...-. ._......-_".4.,..,.--_·~ . . , ~_. _

rattachement dudit territoire au détriment de l'Etat.

2) Nous espérons que la garantie effective de la sécurité de l'Etat

'contre 13El agressj.ons extérieures dont le Cachemire a tant souffert

au cours de ces dix derniers mois revSt une Signification oapitale

et n rest PS6 moins i.'np03'liante que le respect de l'ordre public intérieur

et que, par conséquent, en effectuant le retrait des troupes de l'Inde

et en fixant l:effectif des forces de l'Inde maintenues au Cachemire,

il faudra néce~sairement tenir compte de ce facteur primordial.

Ainsi, l'effectif des forces indiennes maintenues au Cachemire devra

en tout te~c, suffire à en garantir la sécu~ité contre toute forme

d'ag~essio~ exli9ri9u~e Gt de ~0sordl'es int6riours.



1
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3). En ce qui concerne la troisiène partie" ei l'on décidait de

chercner à résoudre le problème cle 1"' avenir cle l'Etat par 'Voie cle

L" ; plébiscite; le "Pe.kis~an ne clèvr~it en aucune manière participer à

l'organisation et au fonctionnenent du plébiscite,. non plus qu'à

aucune autre s'ltre acti-vité touchant" à' 1: ad.nj nistration intérieure de

i'Etat.

"4). Si je vous ai bien ccmp~:is, le pc.ragraphe A 3) cle la deu:dème partie

"d.e la résolution' ne préyit'it pas la réalisation des conclitio:1s contre

lesquelles néus élevons cles objections au p~agr~phe3 (1) de la présente,

lettre. En fait,voue avez nettement précisé C!l'.t1 la CO:"ll""-i ssion nI a pae'

compétence pour reconnattre~ s~r ion régicns évacuées dtautre

EJouveraineté que celle du gouverne~en~ de JeI:lEU et Co.chanire,

En ce qui concerne le paxag:caphe 3 (2) 1 la Connission reconn"'~t la

nécesoité prinorcliaJ.e cle la séctt"t'ité, ~''; il inco:r:i!)3 Ù 10. Co!:Ui!Jsion ·st

au Gouvernement cle l'I:l.à.e ~"e régler entre cux les Cluestions sui'lanteo' :

la clate à laquelle cOI!lI:lencera le l'e-:::o.i't des forces iiiè.ienrlP,s de l'~";;;.t,

iés .étapes' cie ce re"tre.it "et Peffect':f cles forces in1.iel1-,"1eo qui
", ,.
clenèurercnt sur le territoire cle l'Etat.

5")"'Enfin, vous avez adnis que ll:t troisiène })D.r:.;ie, telle qu'elle est'

rédigée, ne reconnaît nullenen~ au Puëstan le d.ro:i.t <le ~oll~r uri rôle­

quelconque dans un plébisci'te,". ,
Ces prÉois1or.s donnéBs, non GouverneI!len"ti, poussé par U-'1 sirtcèra::~.

clésir cle soutenir la CE:.'.lse aé la pcjx et dl,·xàlto::.' les "p1::lncipes 'et le'

prestige des Nations Unies, e déc!~é &'aè~~pter la résolution.

'Veuillez aBréer, Mo.:<sieU!' le n'ésiclent~ leG aS8urlj-TICes ~c r.a très

haute conJiclcirat1on. . "

8/995 -
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à son Excellence Josef KOREEL

,TAlJlPJ:J}:zJ:.J.IL !iEERU

Prenier Hinistre cle l'Incle
1
f

1
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III'i'm6NSE DU, PRËsIDEN~I.; DE: LA COMMISSIOil A iA:i.ETTRE DU

GOUVERNEMENT DE L'INDE EN DATE DU 20 AOUT 1948

;.

Le 25 aout 1948

Excellence,

'J'ai l'honneur d'accuse~ réception d~'votr~ lettre eh 'date du 20 aoüt

1948, conceinant]. les termes de la ré13o1ution de la. Commiosion des Nations

Unies pour l'Inde et le Pakis~an qùedelle-ci voUs a co~iquée le

14 aout' 1948.

.t
1

. La Commission me charge dè faire savoir à votre Excellence que

l'interPrétation de la résolution qui ressort du paragraphe 4 de votre

lettrecôncordè aveè sa'propre'interprétation, étant entendu qu'en ce qui

:r concerne le point (1')' (è) les habitants des territo:tres ê:Vacués auron:t
,,_ .. '. r, •. '--', -',' 1

toute liberté d'exercer leur activité politique légitime. A ce propos,

, l'expression "territoire évacué" s'entend'des territoirel3 d.e l'Etit de
.. . . - '. '.".,.

Jannnu et Cacihemiré qui 'se trouvent à llheure actuelle sous le controle
effectif du Haut dOJmJlUldement des armées du Pakistan. . . ':

La' Commi13sion me prie de faire savoir à votre EXc~llence CJ.u'elle est

hautement satisfaite que le ~ûvernement de l'mde ait accepté la résolution

et qu'elle sé félicite'de l'é~prit dans lequel cette dédfsio~ a été ·prise.

Je tiens à profiter d~'cette occasio~poûr renouveler à votre Excellence... ~ . . .

.~ les a~é~;-,~D de ma ~~s .:~uteTÏlSidération.

i
, ..~. "."

(Signé) Josef Korbel

PréSident

:S.E. L~ Pàndit Jawanarlal Nehru,

;.Premier Ministre'èt Mfrif13tre ..düo aï':faires étrangères

;Gouvernement de l'Inde

:ta NcuueJ.J "'..J::elhi •.

,
li

• 1 . '.

o
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IV. LETTRE EN DATE ru ':0' AOUT 1948, ADEESSEE PAR LE PEEMIER

MINISTRE DE L~ INDE AU. PEE.SIDENT DE· LA OOMMISSrDrl

Lo 20 août 1948

Monsieur le Président,
Je me ~ermets de vous ra~~eler qu'au cours do notre entrovue du

17 août avec la Commission, je voua ai ~arlé assez longuement. dO'la

situution de la région mont~gneuse et ~eu ~e~plée qui est situéo dmls

le nord de l'Etat de Jammu e~ Cachemire. L'exercice de l'autorité du.
GouvorneI:18nt de Jammu et Cachemire sur cette région duns son ensemble

n'a ~té ni contesté ni troublé, si ce n'egt ~ar des bandes erruntes do

tribus hostiles ou encore en certains lieux comme Skardu qui i;nt été·. 1

occu~és ~ar des irréguliers ou par l.es troupes du Pakistun. Comme vous

l'ayez. adm~s au cours de notre entrevue du 18, ·10. ll'éeolu.tion de la

Co~ss1on ne ~ésout ni le ~roblème de:l'admdnistration:ni celui de la

défense de cette vaste région. Nous souhaitons quo, quund les trou~es.
. .

du Pakistun et des irréguliers se s€~cnt retirées de ce territoire,

l'admi~~ttrationd~srégions évacuées soit à nouveau confiée au

Gouvernement de Jammu ~t Cachemire, et que le soin de les défendre noœ

incombe. (La. seule exceptton que nous serions dis~osés à acce~ter

concernerait Gi'git.) Noua devons être libres de ~int~nir les

garnisons en des ~oints choisis de cette région, afin d'emp~cher les

incursions des tribus qui ne reconnaissent ~ucune. autorité, .et aussi

degnrder les princi~ales voies c4nmerciales qui mènent de l'Etat en
AsiC'l <J:mtrale.

Veuillez agr~~rJ ~onsieur. le Président, les assurances de ma

très haute considération.

(signé) JAWAHARLAL NEHRU
Premier Ministre
de l'Tnde

A son E;cellence M. Josef Korbel
Vice-President,
Commission des Nations t:h"os pour l'Inde et le Pakistan,
I,a Nouvella-'Delhi .
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V. LETl'F.EDU PRESIDENr DE lA C.oMMISSION

AU FBE~ MINISTRE DE L'INDE EN
~ONSE A "SA lETTRE DU 20 AOUT 1948

Le 25 e.oUt 1948

Excellence,

J'ai l'honneur d'accueer réception de votre lettre du 20 aoUt 1948

concernant la régicn oontagneuse et peu peuplée de l'Etat de JaI:ilu ét
Cachenire dans .le nord. 1 •

. La CCI:lniss~On De priel de confimer qu'en raison de la situation

particulière de cette région, elle ne s'est pas occupée spécifiquenent

Ae l'aspect nilitaire du problè.ne dans .sa résolution du 13 a oUt 1948.

Elle.esttrne cependant que la question soulevée dans votre lettre pourrait

être envisagée dans l'a~~lication de la résolution.

Veuillez agréer, etc.

A S. E. Le Pandit Jawharlal Nehru
Prenier Ministre et Ministre
des affaires étraI)gères
GouverneI:1ent de l'Inde
La Nouvelle-Delhi

/s/ Josef Korbel
Président

,
", .
i

,.1'

...
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VI. LETTRE m;' MEMOBAl'IDù'M., EU DATE DU·19 {\'.mf J948,

ADRESSES AU :PRESIDENT DE IIt COMMISSION PAR· LE l·illUSTRE DES f. FFAIRES ETRA.N~

:DU PAKISTJl-N, CIfAR0-E DES RE:T.A.TIŒi~ AVEC m C '!o1MON\>JEALTH

Le 19 no1:it 1948

!

Monsieur le Président,

J!ai l'honneur d.e me réfél'F,r ù vot)·e lOttre du 13 aoÛt 19!~8,

tranE11lettant la résolution ao.o)..ltée l'ar la Cc:miss::"on des l;ations Unies
• ••. . 1. 1 .

lo~s de sa. t; .:1te-neu7iè!:ie séance, et déeJ.rt....:mG çue cette réso::.v.tior.

vise à' é~ro~er los l:>rincipes q~i pourront servir de base aux discus"sion3.

Lor8' d~ no~re r6~ion'offinie"~se, le 14 ao~t; vous a;e~ r6a.ff~"m4 que

les propositions énoncêeei pc.r ::il: r-5riolutio::l do~.-;l?nt u:l:i~Uel!ient Rer:ir
,. . .. , .

d.e base de discnssio:::l,' et voüs avez a5.x;:,'b}.ènent"pr0:l:105é rl:éc2a:l.rcir et

d'élucider tout point que ces )ropos:t.tions ::o~:l·i·3.:'.ent sott.1.ever.

2. Le Go'wer:let:cnt è-u Pakistan a donné toute .:on attentiŒl aux

rroyozitions présentéeà.]a~ la Co~issior., uals il reB~ette de nl@tre

pas en mes'..'.re ::':.Iindi,!uer Don or:lnicn iL 1z·'.r ~u~et a-,an':' d'a"oi:: :'egu des

éclt'.frcist3em'3:i::t!3 E:ur un cerwin n r f.'l1:re è-s :;;loint,s i:!lportanta. Le'J

questions :f01i~' los:.;.uellç 9 il eet ~<:e5rair8 q.1 c;ltenir 0>3 ::'"0,-~.relleô
"."

prévisions SO:lt énunérées dans le nunorandun joint en al'4"18xe. Jious.

serions très reconnaise~nts ù la Ccmnission dG bien voulo~r f~urnir l~s
. . "

éclaircise.;onents dc.n:8nfiéo. 1
3. Tout en résel~vnnt '~on opinion à. 11 ég......:rd è.es propositions :formuJ1ses

:r:ar ln CO::n'!J:'es·l.on, le Gouverneln:mt du Pal.is-:;':'!.a ilésit'è fJo'..!n'3t.t:;·o certe ines

observations concernant ln mnière dont la CQI!jjjiss::'on en".rî89.13e i;.1

question {I.e 1'1 ceE'aatiol~ des hostil1tés. ra. CCI!""..nlssion n'ignore pas

qu'au cours des discussions gue les rel?rés~:~tan:t,8 du J?akistan ont 13'~es

avec elle pendant son séjour à !raracI.i, du 31 ~uj]J.et au 13 aof..t, cos

représcr..to.nts C.1t d6clar6 que les p:,;,opooitions CO::lCerMnt la c0ssation des

hostilités de-rraient ~tJ.'e ccmplètemant oé};éJ.rées l'..e tou·Gf.", l'9s aU'::'res

propoe:itio:ts. De 2:e.7is du. Gouv€lrno:n~:J.'v {l.u Pakistan, les :!.,:~c.l)(IlJitions de

tr~ve 'lai fig...~c::t dans la dem:iè:'no rartic clf3 1::l. résolution d() 1'3.

COI!Il!liSidol1. f:ont si étroitemcnt liées à la solu-tior, firn~~e (l.e 1<1. question

du CaCilE;:;I:!.rc qu: 11 eB~ imi10ssiblq 6.8 les sG,iX'.ro:-. wc n:.Cll'b:r. ~s du COllceil .~

de SéCl'-rité ~ui O::lt c.r.ruyé la résolu"j·.len è.'!l 21 o'vril, on~j ~)lei'ie:n'3nt

reCOnn.l ce fait. I.e IJé:-.e.teur Annt~r. P.o e,:p~:Cl;;"é :JY.3 la :t.'t:!;(.:i1ution j'
présentait UTle ce:c·tai".e u."lité et q'!.~e t:-.l.ltos H~S I.:lrti'Js étc.:l.er/v 1:1.ée:3 entre .

elles. Pü-: a:r.'J:-lple, la propoëlitio':l :r(3:"~1;i·...e :1U retrait dS.1 z::e;n~r63 des



Gribus ne peut être appli~uée ~~e si l'on obtient satisfaction en ce ~ui

00ncerne la reconstitution du gouvernement d'Etat et ln création des

'1utres conditions q,ui permettaient de détermine!' le rattachement de

l tEta.t de JElJI1DlU et Cachemire à l'Inde et au Pakistan nu moyen d'un

plébiscite libre et impartial 0

4. Le Gouvernement du Pakistan est convaincu qu'il n'existe que deux

I!enières pratiques de régler la situation de l'Et'at de J·amm.u et Cachemire"

ft [lavoir

1) Aosurer purement et simplement la cessation des hostilités,

comme l'indique ln première partie de ln résolution de la

Commission, ou

2) Tenter dès.le début d'aboutir à uno solution complète et

définitive do toute la question do l'Etat de Jammn et Cachemire.

Le Gouvernement du Pakistan regrette de noter quo la Commission n'a

~Q8 adopté la première solution, qui aurait mis fin immédiatement aux

hostilités, et qui, dans Itatmosphère plus calme ainsi créée, aurait

80r1J3iblement' augmenté les chances ci'nboutir à un rèslement final. Si

l r on étend la portée de la résolution au..delà cie la première partie"

on aboutira inévitablemont à mettre immédiatement en discussion l'ensemble

du différend, et à retarder par conséquent ln cessation des hostilités

jusqu'au moment où l'on pourra s'étendre sur la solution finale de

l'onsemble du problème.

Veuillez agréer, etc.

/ s / ZAFRULLA KHAN

(Zafrulla Khan)

A' Son Excellence M. Alfredo Lozano,
Plo{;,Jiclent de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan
1\t~.'\CRI

Ptèd'Q jointe Annexe l
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NEl'IDRfl.IIDUI·l SUR L.1!B POlh"T8 DE LA RESOLUTION DE L."'- COMflISSION

DËS NATIOIf.) UIms EU DATE Dr 13 AOur 1948 QUI ONT BESOIN

D'fYrnE FEBOISES.

BEWŒQUE FBELI!-1IIlP.IRE

~ .t
t

PREAl.ffiUT....E DE LA RESOLUTIOn DE L.I\. COMMISSION

1. Il a 6t6 expliqué à la COlIiIlission que seul le Gouvernenent du

Cachemire libre ( "Azad Kashmir" ) peut o.onner à ses propres· 'forces l'ordr_".----I~

de "cesser le feu. Le Gouvernenent du Pakistan désire @tre informé des mesures

que la CoI:lIllission a prisas ou sc propose do :prendre en vue d'obtenir l'accord.

du Gouvernement du Cachenire libre au sujc~ des porpositions qu'elle a

t cl"IllUlées.

2. Le .préémbule "de la résolution o.e la COmllssion affirme !!ue certaines

conditiop~ sont irdispensables au succès des efforts de la Commission en vue

IId'aider les Gouvernements o.; l'Inde et 0.1.1 Pakistan i effectuer un règlement

.défiIÏi~if de la s:U.l1ation. Il Le Gouvernm:lGn"i:, du Pakistan ne peut saisir le sens

exact de cette déclaration. Le prémbule· 0.9 la résolution â.u Conseil de

sécurité en date du 21 avril 1948 affirne clairement que l~Inde et le

Pakistan désirent "que la question (l.'.l rattachenent de l'E;tat de Jammu et

CacheI!Üre à l'Inde ou au Pakista."'l soit tranchée dénccratiquenent par un

plébiscite libre et iEportial", et invite le. COI:lI:Iission "à offrir ses bons

offices ainsi que sa !!lédiation eux Gouverner.:ents de l'Inde et du Pakistan en

vue de rendro plus fncile à ces Gou'rernenents, agissant tous deux de concert

ainsi qu'6n collabora.tion avec ln Cormission, la tâche de prend.re 11s mesures

nécessaires à la foig·pJur rétablir ln~ix et l'ordre public et pour

organiser un plée iscite". Ce pré~bule recO!!l!!Wllde égalenent nuz deux

Gouvernenents certaines mesures que le Conseil "estino propres à amener la

cessatic~ des ncstilités ~t à créer les cond~tions nécesseires à un

1 'b 1 . . 0. .' l'E-l-a:+: de Jammu Eltp e iscite libre et impartial sur 0. q'105ij:1.0n e savo:Lr Sl u_

Cachemire l5.oit être rn.ttacr; à l'Inde ou au P!1kiston".

Il e-st d.onc clair t!.ua 10" o.ifférond qui er::'f.te entre lès deux d.,cl;rdonS eu

sujet Ile l'Etat !le JaI:!:iU et C~;..;;henire 20rtP. sur la question d.e savoir "si
A .( • ~.u :'~"":l·S"'~~'" et <!.U~.

lrEt~":. ë1e Jt-.z::tIU et Cachecire d.oit otre ;i:'€".t.:<tt~~ a l'Ind.e ou~" .!"=>- ~

ce dif~é~nd doit être réglé p~ un p1.6\:::;, ::J"::t~f' )-'b:"é et inp8:....-tial. <Jn estinlB

pa:!:' cC::mséquent que les l!!.Ots "lm règleI:.:nt ;;éfinitif de l~ aituation" ,

eI!lPlc:::>yés par la Ccnrllssicn dans 13 préeJ:.bü"l-e dQ sa ré135'lution, signifient

,
o

"d.•d. 1l
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'- selon les propres temes du Conseil de ,sécurité) la création des Il canditians

nécessaires à un plébiscite l-t'bro et inIlartial sur la Cluestion dG savoir si

1(Etat de Jo.rmu et Co.chenirc doit 3tre rattaché à l'Inde ou au Pakistan".

Si l'ex:pressian "un ,règlenent ,définitif de la situatiop. doit) d1roctenent

oU indirecten8nt, s'entendre df.l4ls un sens plus restreint ou plus large que la

citation tiréo de la résolution du Conseil de sécurité) le Gouvernenent du

pakistan désire en être infomé.
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PREMIERE P/IRTIE lE. LA RESOLUl'IOI\J Dg LA cor,;r·Œ..98ION

3. LE> Gouvornement du Pakistan no .peut comprendre quelle est la

E<ignlfIcat1on exacte ,d66 premiers mata du paragraphe D do le. proJli1èro

'partIe ,da la résolution.. Laroque l'ordre de cesser le feu sera décidé,

a t1l1
'
est, ln. Ccmniosion so trouvera fatalement obligée de désigner deo

observateurs militaires pour leD fina exposéos dans ledit parasraphe.

C'est ~ leCommisoion qu'il incombera cortuinement de fixer le nCt!lbro,

les tâches et 16D roncUons de ces observateurs, ainsi que les lieux où

11s devront stat1onnor. Le Gouvernemel1t du l'akistan désire posséder la

certitude qu'il n'y a aucun doute au sein de la Commios10n sur le fait

que, 01 lion décide de donner l'ordre da cesser le feu, 11 faudra

nécessairement quo des observatours militaires neutres désignée ~r la

Commission et a61ssant sous son autorité surveillent l'exécution-da-~et

ordre.

Dt.'UX1EI'8 P.AR'l'IE DE LA RESOLUTIO~J DE IA CCJr.lr·ŒSSIOFl

4. Dflna la discussion qui s'est dérouléu au Conseil de sécurité au

sujet de l'Etat de Jammu et Cachemire, il a été aùm1s que l'Inde ne

désirait pas que 10 problème fût résolu r.ar les armes, mais accepterait

les 'P~'3Ultats dtun plébiscite libre et impartial. Le Conseil d~ sécurlté

a reonnnu que los comba.ts èans l'Etat de Janmm et cachemire ont éclaté

ù la suite de masures militaires et d'autres mesures de répression prises

JlEl.r le chef de l'Etat contra se~ BU.1~ts et que le seul moyen d'obtenir

la cessation des combats conD1stait à créer des conditiono qui a .1neraieDt

l à tous les intéressés l'assurance s.ue la qUert10n du rattachement de

",l'Etat li l'Inde ou au Pakistan se rr glera1t'pu moyen d'un plébiscite

libre et imœrtial. Au mcmant même o~ le Conseil de sécurité examinai~, - .

le cas du Cachemire, l'Inde cO~1tinua1t de reDforcer ses années daniJ.'Etat

da Janmu et cachemire. Loin de mottre fin iL co renforcement 10 21 avril 1948,
l'Inde l'a) eu contraire] pouroui..,.! et intensifié. L'ermée

indienne a déclenché une grande offensivE> au début d'avril, amenant ainsi

un changement1mportant dans la situation. Cette offensive se poursuit

toujours. 't'intention du Gouvernement da l'Inde, publiquement !>rocJ.amée,

était d'obtonir, dans l'Etat de 'Jammu. et Cachemire, une décision par ],es

armas et de mettre, rar là, la Commission des f!ations U~1es devant UD

fait accompli. Cette situation, non seulement mette,it en dangor touta

la populat:lon des rë\Bion3 dépendant du Gouvernoment du Ca\1hemire libre. .
et provoquait l'entrée massive de réfugiés dans le pf}.kiat3.i'1, mals

constituait encore une menace directe à la sécurité de ce ~'ays. C'est "

pourquoi le Gouvernemont du Pakistan se vit dans l'~itUgaticl!1' dtinsta~~.,. '.l
ses troupes sur certaines pos1tiOll,S de défenea....:.:~
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. Aux termes du paragro.pho A 1) de la deuxième po.rtie de 10. résolution

~ dO,lo. Commission, la présence de troupes pakisto.no.ises sur 10 territoire
~~J
, de l'Eto.t constitua un importo.nt cho.ngemcnt o.pporté à la situo.tion tollo

que l'a oxposée le Gouvernement du Pakistan 'devant le Consoil de sécurité.

1 :Il s'agit ~, évidemmçnt, d'une déclaro.tio)l:r~o.rtiaioet i~exacte puisque,

\ comme' on l'a indiqué plus haut, le renforcemdht des troupes indiennes èt

le déclenchement' d 'une off~nsivo géné;O:le··!è..Vo.i~ht' dé jà sensibloment modifi 4

la ~ituo.tion. Môme en tant quo simple const'athÙon d'un fait' et sans tenir
, 1

aucun compto par oxemple do la possibilité de' dOnneTsuite à la proposition

1. liJ.aq1lOw cotte constàtntion a donné lie~, lo~ faits :nontiODÎ:tés plu:; mut,

. 4· <lUi 00:1;· nécesaité·. le. .préacnco ''do troù'pos' pakisto.noa de.D.a I"lEta:t, d..o..Jamu

; -.-ot..ca.ehot:Jiro, "li'i:n'aicnt.d.~-f'igurOr.au pare.g:ro:pho.- La Gouvcrnomant. .du'. .
PakiBta.n I1C voit pas la. i'aiaon do ootto ·oDmliss1on.

j.• 5. Sans admottro aucunoÎDcnt quo los propositions figurant' dans ia.
résolution do la Commission puissent dcnatituer une basé do discussion,

le.GouvornomlSnt du Paki~tan ostimoque l'on ne poùt écartor l'éventualité

d'UllO rupturo do la trêvo par' lo'GOuvornement do l'Indo. Le Gouvernomant

du·Pnkiatan serait en mesure d~ comprendre boaucoup plus facilement les

divorses propositjru~ gui ~iguront dans la'réoolution s1 la Commis~ion

, voulait bien le mottro au colirant 'des mesuroo ou deo garantieD qu'clIo

pourrait avoir en .~o 'pour sauvogardor la sécurité du Pakistan ou de la
1

populati?1l des l'égiono 130ÙS 10 contrÔle du Gouvernement du Cachemire

" lib:i:'e' ~on17re tous n0}1veaux actes d 'agresaion do la part du Gouvernement
J '

.do'l'Inde et des v~l~ntaires oikhs et R.S.S. En particulier, la

! Gouvernement du Paldjstan aerait hou;t'eux dq savoir ai la Co!!l:!l1oaion 0.

r' intention de .olao~er à cotto fin lec /Jorviceo d'une forcQhnternati.enale

"-':.i~'~~~t;~-~t,dJs,l"affiI'Il19.tivo,quel oorait l':effcctif do c~tte force.' ~ \

6. Le pa:rag:re,ph'e j. 2) domande que le Gouvernement· pakistanais CQnvienné de

fo.ire tous' sos'efforto poour obtenir que leo membres deo tribus, atc.

~e retirent do l':j!ltat où ils ont pénétré pour combattro. La. COl!1.miosion

...-...--+-_n~L'ignOr'3 __~E.ta'1~~~o.ll:~,~'p,~f!,q~Oj,Q.. gopseil de s~curité était convai~cu qu'il

!. serait impossible de perouader les mombrol3 dos tribua et 11>... autres

,; partioa..'ls du Go"J.vernemcnt du Cachemire l:1,bra do 00 rotirar de l'Etat

.~ o'ilo n'étaient pas certains que la population muoulinane' de côt Etat·'sora

~,en sécUJ.1 itéot quo :1 'on adourera los :conditiono nécoooaireo à' un pleoiocite

libJ:'G ot impartial. Le Gouvernement du Pakistan' rie voit 'dano la . !
1 • .

résolutiOn de la Commission o.ué'1line propoaition qu1 Vi20 à ;assùrer' et

. à ~ra.nt1r. cee donditionB.' ra. Colll!lliàsion iNrait':elle:l 'obligeance .

;d'~quor'qùé1lea sont les mesures qu'elle ,8' est proposée d'adopter

,,'.,
Ii.i.,,;
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pour convaincre les membres àes tribus et les autres éléments intéressés

que i~les conditions ont été ou seront établies e-l:. qu'il n r en résultera, POUr

le. population musulmane dE; l'Etat, aucun danger ou aucun dommage, même si

le Gouvernement de l'Inde violait, par la sui-te, les cle.usesde la trêve?

7. Le. Commission a appris que des bandes de volontaires sikhs et R.S.S.

sont entrés en grand nombre dans l'Etat depuis le 15 août 1947 et ont

opéré dans les régipns occupées par les forces armées indien!les, se

livrant à toutes sortes d'atrocit{i! sur la population musulmane et la

tenorisant. La résolution de la Commission ne contient aucune proposition

suivant laquelle ces éléments doivent se retirer du territoire de l'Etat.

Le Gouvernement du Pakistan désire connattre les propositions que la

Co:mm1salon compte formuler à cet égard.

8. Au paragraphe A 3), la CQl1lIl11ssion propose qu'en attendant une solution

définitive, le territoire qui se trouve actuellement sous le contrôle du

Gouvernement du Cachemire libre soit administré par ce Gouvernement sous

la surveillance de la Commission. Le. Co:m:m1ssion n'est cert!linement pas

sans savoir que presque toute la population de ce territoire est musu1lrane

et soutient complètement le Gouvernement du cachemire libre. D'autre IJ8.rt,

la n:ajor1té de la population du territoire placé sous le contrôle du

GOUvernement de l'Inde est opposée au régime étabU par ce Gouvernement.

La Gouvernement du Pakistan désirerait savoir si les :taisons qui rendent

nécessaires ou souhaitables da placer le Gouvernement du CachemiI'e libre

aous le contrôle de la Commission en ce qui concerne les territoires qu'il

'contrôle, ne just:i:f'ient pas beaucoup plus encore un contrôle de la Commission

sur le régime qui e~i~te dans les autres parties da l 'Etat. Pul~qua la

C~ssi~n se jug~ ~nmesure de prendre sous sa surveillance ce;tsins

territoires, il semble qu'il n'y aurait :Pas en principe d'objection à ce-

que l~ Commission se charge également da surveiller l'ensemble du territoire

de Jammu et Cachemire.

9. La Commission a deIrAndé tiue les troupes du Pakistan se retirent de

JemI!:lU et Cachemire qui se trouvent c6penfumt dans des régions

ent:l.èrement m1lsuJ.Iranes où elles ont été accueillies favorablement ~r la

popuJ.ation ll'lcale. D'autre;part, la Commission n'ignore pas les raisons

sérieuses qui s'opposent au stationnement de troupes non muB'.J.J.manes au

~lleu d'une !lopulation principalement m1lst1J.mane. Le Gouvernement du

Pakistan désire donc savoir !l0ur quelles raisons il est nécessaire de

maint.enir, sur les territoires de Jammu et cachemire, une partie des

forces armées·de l'Inde.
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20. Au cas où une trêve pour~ait être établie sur la base des propositions

de la Commission, le Gouvernement du Pakistan serait heureux Çlue la

Commission lui fasse connaître la méthode qu'elle envisage, oonformément

à la conclusion du paragraphe B Ih pour assurer le retrait synchronisé

et simultané) du territoire de l'Etat, des forces du Pakistan et du

gros des forces de l'Inde.

11. Le Gouvernement du Pakistan désire savoir si la surveillance exercée

par la Commission sur les terr~toir6s du Cachemire libre implique un

contrôle quelconque sur les forces du Cachemire libre qui) selon les

propositions de la Commission; doivent rester intactes. Dans l'affirmative,

quel genre de contrôle la Commission envisage-t..elle d'ex.ercer sur les

forces de l'Etat) sur la milice recrutée sur place par le Cheik Abdullah

et aur toutes forces armées as l'Inde qui pourront rs8~~r ~ur le territoire

de l'Etat aux tennes des propositions de la'Commission ?

12. La résolution ado?tée le 21 avril 1948 par le Conseil de sécurité

prévoit l'utilisation des fqrces locales pour maintenir l'ordre public

sur tout le territoire de l'Etat. La Commission eetime-t-el1e qu'il

faudrait d~8 forces supplémentaires :pour s,ssurer le maintien de l'ordre

pu'blic sur une partie quelconque de l'Etat? Dans l'affirmative, le

Gouvernement du Pakistan désirerait savoir si la Commission envisage de

demander a.u8si bien à l'Inde qu'au Pa.kistan de fournir des forces dans

les co,...';1 tians :prévues à !l.. 'article 5 de la résolution du Conseil de

sécurité en date du 21 avril 1948.

13. Les pF.\!",\,graphes 11, 12 et 14 de la résolution du Conseil de sécuri t~

en date du 21 avril 1948 fixent un certain nombre de conditions concernant

2e rétablissement des droits civiques et politiques, y compris le retour

des personnes qui ont quitté le territoire de l'Etat ou ont été forcées

de s'expatrier depuis le 15 août 1947. Le Gouvernement du Pakistan désire

savoir si le paragra~he B 3) de la résolution de la Commission, se rapporte

à 1 t ensemble de ces conditions et a :pour but de les garantir dès que la

tr~e aura été établie.

TROISIEME PARTIE DE LA RESOLUTION DE LA COMMISSION

14. Les observations présentées au. paragraphe 2 ci-dessus s'appliquent
~

aveç: autant de force à la 'troisième partie de la résolution de la

Commission. Le Gouvernement du Pakistan seraH heureux d'obtenir certaines

.,.., ....é~i8ionB sur cette troisj ème rA,rtif.!. On y lit 1U9 le "statut futur de..
l'Etat de Jammu et Cachemire sera fixé conformément à la volonté de la

population" et que le Gouvernement de l'Inde et le Gouvorr.e~ont du

Pakistan devront "entamer des négociations avec la Commission afin
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[tétablir des conditions juetes et équitables qui permettent dtaaaurer

la libre expression ~de cetta ~olonté-Ï ". On peut faire remarquer que

la résolution du Canseil de sécurité) en date du 21 avril 191t8, énonce

plusieurs de ceB conditions. Il est à supposer que les consultations

entre las deux GOuvernements et la Commission auront pour but d'~88urer

~'aIlplication de ces oonditians et l'éJ.abora. tian de toutes aut:ree condi tiens

qui pourraient devenir nécessaires ou souhaitables.

. Parmi les canditiol:18 sur lesquelles le Conseil d~ aécuri té 8 'est mis

d.'a.ccord, lee plus importantes Bont lets suivantes :

a) te Gouvernement de J6JIIIJlU et Cachemil;'e sera réorganisé de nAnière

que las pr:1nciplux groupes politiques de l'Etat pl.'elnnent part IId'une

~n1ère équitable et complète à la direction des services adminiatr.at!ta
à l'év-he10n min1stJrlel" (article 6) et que l'administration provisoire

ainei conat! tuée 80it, COIJ.ill'W l fa déclaré le sén.::. tour Austin, de na'cure

"è, inspirer la confiance et le respect cle toutes les populatione de l'Etat

et à symboliser pour les popula.tions dea deux partiee la neutralité

officielle du Gouvernement de 1 'Eta. t" en ce qui concerne la question du

re.tte.chement à l'Inde ou au Pakistan.

b) Le Secrétaire général des Nations Unies désignera un Ad.minlatrt1.ieur

du plébiscite inveatt de larges pouvoirs, nO~6nt la direction et le

oontrôle des forces armées et de la police de l'Etat (articles 7J 8 et 9) •

.0) L'Adm1J;)latra.teul" Maignera des Juges spéciaux chargée de régler

certaines catégories de litiges (article 10).

te Gouvernement du Pakistan suppose que le conclusion de la troisième

partie de .la résolution de la Commission e. 'P"ur but de ~liaer un accord

sur le mise en Oeuvre des dispoa1 tiODS cl...desaus, qui feraient ,partie

ies autres conditions n4cesaa1rea pour assurer un pléblec1tel::.bre et

inpart1e.18ur la question du rattachenwnt de l'Etat da Ja:o:mu et cachemire

à .~ 'Inde ou au Pakistan.
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LE~ J)tJ P,BESIDENT DE LA COMMISSION E1'l .REPONSE A.IA LETTRE ET AU

MEMOBA:N;DtThl DU ÇID~MENT DU PhKISTANEN DA':m DU 19 AOUT 1948.. .

Le 27 août 1948.

Monsieur,

Au nom de la Commission des Net.ions Unies, pour l'Inde et le Pckistan,

j'ai l'honneur de répondre à1a lettre que vous m'avez adressée le

19 août 1948 en réponse à ma lettre du 13 août 1948, ainsi qu'au

mémorandum énnmérant les points de la résolution de la Commission sur

lesquel~ vous désiriez obtenir des précisions. Vous trouverez ci-joint

un mémorandUm dans lequel la Commission vous,fournit de plus amples

explications sUr les points que vous nous avez' demandé de préciser.

La Commission a pris bonne note de vos observations concernant la

façon dont elle se propose d'aborder la question de la;cessation des

" hostilités et reconnatt avec le Gouvernement du Pa~istan qu'il serait en

effet souhaitable d'obtenir une ces~ation inconditionnelle des hostilité~
.~

En fait. les travaux de le. CommissionJ au c(,I~rs de' ses premières délibérations

ont tendu vers ce but et elle a étudié de manière appronfondie les

problèmes lin jeu•. Zif. Lozano Vice-Prédident de le. Commission, s'est rendu

à Karachi pour s'informer du P?int dû vue du Gouvernement du Pakistan,

tandis que d'autres membres s'enquiéraient des vues du Gouvernement de

l'Inde à la Nouvelle-Delhi. Toutefois la présence de forçes armées du

Pakistan dans l'Etat de Jammu et Cachemire modifie sensiblement la. situa..e:lcn
telle que le conseillde sécurité l'envisageait dans sa résolutiOj du

-21"fl,vril1948 et- i'ail?bstacle à l'exécution,effective et immédi~e d'un

ordre inconditionnel de cesser le feu.

Après avoir pris connaissance des conditions posées par le

Gouvernement du Pakistan et par le Gouvernement de l'Inde concernant la

cessation des hostilités, la Commission a. commencé à élaborer des

--~~~ropos1tions justes et éqUitables qui J à son avis, devaient recueillir

l'approbation des deux parties. Pour que la cessation inconditionnelle

des hostilités puisse mener à un règlement d~finitif, qui ~era

nécessairement l'objet de négociations, la COmmission a recommandé de

signer un accord de trêve, comee il est indiqué dans la deuxième partie

de la résolution. Les dispositions de cet accord de trêve et les princ~pes

sur lesquels il se :fonde, sans corpromettre une cessation i!llIl!édiate des

hostilités visent. à créer une !1tmosphère favorable aux consultat:.ons An.tre
1

les deux Gouvernements ct la Commis?ion, au courn desquelles on pourrait

se mettre d'accord sur une solution définitive ct pacifique.
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~. Cp_~ei.on espèI'e.aincièr~iI!entq,u;ele Gouvernement au Paki~'!'an,

. ' ... " . ~~ . ._ .."
...

pour abo~ti.r.à !1:lrèglement sa.tisfAisant ae ~ situation dans .1~.:I!ltat de
.' . .... ••.. .• -~ • ", - •. p .....

•

Jammu et Cachemirè et favoriser la ~ai~ et la sécur1t~ internationales,

sera· en masure ae t'aire savoir à· la Commission .. qu'il accepte sa résolution

au J; aoG:t1948.· .

Veuillez agréer, etc.

(8isné) Josef Korbel

Président

à B.E. Moha.nmed Zafrulle Khan

Ministre dea Affai~es étr.angères

,. et defl relations avec le Commonwealth

Gouvememe,ct. du, Pakj.stan

Karachi.

J
~,

,
~..r
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REPONSE DE rA. COMMISSION DES NATIONS~ P~UR

L'INDE ET rA. PAKISTAN CONCERNANT CmA:mS pomm
, --CONTENUSiIP.ESIA RESOLUTION DE LA. COMMISSION

'EN DA.TE DU 1; AOUT 1948.~

, a) Le 18 juillet 1948, au cours d'une ontrevue entre M. Alfredo Lozano

et Sir Mohammed Zafrullà. Khan, ce dernier a fait ressortir qu'en'

formulant la condition suivant laquelle la proposition relative à la
~ .

cessation des hostilités devait @tre examinée ou approuvée par les
- -

for~e,à du'Cachemire lib:re, il cherchait uniquenwnt à faire en sorte que

l'o~tiennecomp~e de leurs vues, soit que des représentants du
.. .. ~ ..

Cachemire libre se, présentent devant la,Commission, soit que 11:.

Gouvernement du Pakistan lui sérve dfintermédiaire.

b) En réponse au questionnaire que la Commission a, soumis le

,4 aoG~ 1948 au Gouvernement du Pakistan, le' Ministre des affaires"

ét~ères !l déclaré : "A l'heure actuelle, l'armae ,du Pakistan assure

'le ~r;mandement général•••des fOI'ces de l' "Azad Kaebmir"."

c)AI,1 cours. de l'exposé qu':t.l a présenté le. 9 aOûli 1948, le

Haut COJIll:laIldement de l'armée du Pakistan. a déclart qu'en ce qui

concernait les opérations militaires, les forces de l'''Aze.d KashI!11r"."

El,e trol.lvaient ~ SO!lS le commandement de l'armée du Pakistan.

d) D'après ces déclarations, la Commission présuma que le Gouvernement

.i du Pakistan 9 'informera de la position des Jutorités Azad et en, ' 1
tiendra. compte pour prendre une décision concernant la résolution de

la Commission du 1; aoGt 1948.

2. L'expression "un règlement définitif de la situation" a è:xa.ctement la

~me portée que les termes de la résolution du Conseil de sécurité du

21 avril' 1948 ët-el1e est confoi:'me à oette résolution. Cependant, la

Commission n'est pas tenue de repousser une solution pacifique sur

laquelle les dellX Chuvemements pourraient se mettre d'accord, pourvu que

cette solution reflète la volonté de la popula:tion.

3. La Commission est convaincue que pour faire observer l'ordre de

cesser le feu, on aura. besoiD. d'observateurs militaires neutres. Ces

observateurs seront désisnéè par les Nations Unies et relèveront de'

l'autorita de la Commission.

4. Lorsque le Conseil de sécurité a adopté sa résolution du 21 avril 1948

Qui fixe le mandat de la-Commission; il était au courant de la présence
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"

de troupes indiennes dans 1 tEtat de Jammu et Cachemire. Cependant, le.

présence de troupes du PakiatJ>...!l dans l'Etat de JeI!imU et Cached.re modifie

sensiblement le.. sit~tion puisqlle le Conseil de sécurité nt envisage !las

le. présence de:~-çes,troupes-üans cet Etat et que le <:lquvern~ment du Pakistan

ne l'en a pas informé. La CoI!lI!!ission ne peut accepte~.le. d,éclare.tion

figurent dans le mémorand.!Jlll de cè Gouvernement suivent laquelle l'exposé

des faits que le. CoI!lI!!ission a présenté à cet égard est "partial et

inexact" •

5. 'En rédigeant sa résolution du 13 août 1948, le. Commission ne s'est

pas' fondée, et nta }lU se fonder, sur 1 thypothèse que l'une des deux p...rties

violérait le. trêve. La miée en oeuvre de le. résolution présuppose la

bœine foi et le. coopération des deux parties.

n, '.Le ao.ivernement du Pakistan sait que l'Organisation lies Nations.~es "

ne diSlloSe:iles d'urie force internationale. La Col!Ill1ssion n'a -oasnrévu- - - - ...-.

le r~cours" à tmefOrcenelltre. Cependant, le Gouvernement du Pakistan

aura pu constater què le. réso1ution prévoit que des observateurs militaires

neutres se rendront là. où le. Comnission le jugera nécessaire.

6.· La Commission e:ffirme fi. nouveau Sa conviction que le. bonne foi et

. 'une- 'collaboration aciive de le. part des deuzGouvernements sont indispensable

à le. I!!ise- en oêuvre de le. résolution. Aux.termes de cetteresoiution,

le Gouvernemênt-de l'T.nde est tenu dteider les autorités ~ocales à

maintenir l'ordre public dens les régions ac~uellement'occupées par les

troupes indiennes; en outre, le Gouvernement de l'Inde s'~e à veiller

à ce que-le GOuverne!!lellt dé .L'Etat de Jammu ct Cachemire prenne toutes les

mesures en son pouvoir pour faire connaître publiquement Çl.'..e :~ œiz et

l'ordre pubiic Baront rœ.intenus et que tous les <Ï-'t'Oits d" 1.'L :'.cr'J: et les

droits Poli~iques SEront garantis. "

Le. Comnission est persuadée que .180 coni'iance dens les buts et

objectifs de le. résolution se trouvera. accrue si les deux Gouverne!!lellts

dem..ndent à toutes les parties intéressées de créer et de zœ.intenir une

atmosphère qui permette d'arriver à une solution satisfaisante.

Dès que l~a.dcord de trêve aura été accepté, les deux Gouvernements et

le. CoI!!I!!ission pourront entamer des négociations en vue de fi::l:er les

conditions justes ct éqUitables qui pe:rn:ettront à' la population d tezpriIœ7'
~ ,

librement sa volonté.

1. En attenàent 1 t accentation des conditians nécessaires à lm règle:zœn'tï-" ....,.
définitif, les troupes indiennes aideront les autorités locales à faire ".!

respecter 1 t ordre public, COlIi!l!e il est prévu au 1=c:-e~phe B 2) de le.

deuzième partie. Lorsque l'accord de trêve aura été accepté, on envisege:re
",

le retrait des forces dont il est question dans le Irémorandum, en vué ' .....

"d.d. 1I
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d'6~p1iquer les dispositions de la t~oisiè~ ~~rtfe ~t confor.mémen.~ à la

résolution du Conseil de sécurité en date du 21 aVril 1948... . .". :f!j ... :'~~ .-' ;',~~' :. "';~:".'- ; .. ) ..J .. ;'t..:~
8. La résolution ne pr.évoit pas la su~ei~1ce des territoires de. . .. ,.... . .,..... • " ..,•.. - •.-.,..j.... - '. ..

l'Etat de Jammu et Cache~re aut;es que ~e~ qu'oc~upent'~ëtuellëdent les

troupes du Pakistan et les forces al~es placées sous leur autorité.

L'admLTlistration de ces régions reste de la compétence du Gouvernement; de.,
,,' "J ~••

l'Etat.

9. Une partie des forces indiennes restera dans l'Etat de Jammu et

Cachemire lt-ux fins indiquée~ au paragraphe B 2) d.e la deuxiè~partie de'

la résolution.

10. Conformément ~u pe.~graphe B 2) de la de\1Xième parli~à.e la

réâo1ution, ie Gou~ern~rÏlent de l'Inde lorsqu'il aura été informé que les

f~rces du pakistan se se~ont retirées de 11:T~'nt de Jammu et Ce.~hemire,

acceptera de retirer progressivement de l'Etat le gros de ses forces; selon. . . .

les modalités à éta"olir d'accord avec la Commission. Les Hauts Commandements. '. ... . ,
respectifs et la Commission prendront les mésures nécessaires pour. -

- . ." .,..~~.

synchroniser le retrait des forces armées des, deux Gouvernéments. ",..
• _.. • t. • • • _. .... ••

11. Pour les forces qui doivent rester fums1'Etat de Jammu et Cachemire,
.•~:;'.. .• r • • • '. ." •

la Commission n'envisage aucune autre meaure de controle ~ue les

dispositions prévues dans sa résolution.
.. :f·",; ·r

12. Poui· ÏÎ!a.intenir l'ordre public, la Commission n'a pas prévu l'emploi

de forces armées a':ltres que celles visées dans la résolution du 13 ao'ât 19J,,8.

13.' Le paragraphe B 3) de la neuxième partie de ,la résolution de la

Commission relatif à l'accord de trêve n'est pas destiné à traiter des

questio~ sOU1Gvées dansJ1es paragraphes 11,'12 et 14 de la réso1utiob du

C.onseil de sécurité en da1eciu 21 avril 1948. Ces questions, qUi' ont ,
..."'.o ..o ••

rapport au plébiscite, se posoront logiquement lorsqu'on lIIf!ttm en

hppl1cation 1:3. troisième partie de la résolution adoptée par'l8. Commission

le 13 août 1948.

~4., .La:troislème. partie de la résolution de la Commission demande que,
les deux Gouvernements affirment de nouveau leur désir que le statut

futur de l'Etat de Jammu et Cachemire soit' fixé conformément à la volonté

de la population etqu'aussit6t après l'acceptation de l'accord de trêve,

leurs représent~i;s s'entendent av~c la Commission polir flxer'ies· '

conditions qui pe;:mettront à la population d'exprimer l1brenient sa

volonté.

"

. t.t,
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VIII. Lm'TBE DU PRESIDID.1T DE IA COMMISSION AU MINISTRE DES

':AFFAïro:S '.GTii"·J.!GEnES DU" è.oIJimlmEr~!T nU PJÙaSTIÛ1T, corTrENAN:l DE
".~ ;- ï;'r:r u, l' ..: ',':;'f' !"':: "., ..... ,.,.... ' '. '

NOuvFAUX 'ECIAIRCtSSEMENTS SUR C!~ ~ÂINS l'oms

DÉ tA :'rotSOLuTION DU 13 'AOur 1948 (slA.c.J.152'.·
'. ,'" '.' . • . ~ • .. ," " ~~,' • • ••• 0" t ". • ••
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EXcellence,

Le 19 aoGt 1948, vous avez b.ien vOll1u ret!lettro au M1nis.tre

A. Lozano, '~lors Président do ladcmnisslon des Nations Unies pour l'Inde

et 'ie '~ldstan, ~e 1e~tre datée dn i9 adlt 1948, a~c6ml'O~née d'un' .

mémorandum demandtmt de~ éc],aircissements sur plusieurs points, de la
. ,...' . .' ,

résolution ad9Pi;ée )"e 1; aot\i; 1948 p1r .10. Cc.:1Iltlission des Nations Unies.,

la Ccmm1ss10n' a répondit !Xlr sa lettre du ?-7 ao11t 191~8 sur les points
indiqués ckJ.ns le mém:~iand~~, " '. '

.. : ',.... ....,;.)' .....
. En outre, les deux réunions que la Commission a tenues avec vous
"ir ·r:." .... '.'~ "," .' :. :, -,' . ' #, .

les ;1 aout ct 2 ,septemb::e, ont offert toutes P?ssi1?ilitcs d'eclaire'lr

davantage écrtalns points de la r<$solution.
," .,-;i. ,. ' : .-.. 0, '. ' •

En réponse à votre requete, la C~ssion s'empresse de vous donner
.. , t • • ~ '. • '. •

1' interprétation suivante des l'ointe s,ur lesquels vous o.vqz dennndé

un ccmp1ément d'explications:

1.) n;ns le :rnragraphe A ;) -do. 10. ,deuxième :rnrtie de la rÉsolution
,'. . . l'expression i'territ~ire évacü~'" désigne ceux 'dee 'ter:ri'l;oire~

.. '::o~ f ;J!~O ( '" J o. . l' .. . • ' . . . 0

d~ l '~tat de Jammu ,et Cach«:''JJlire, qu.i se trouvent actuellement

BOUS le contr81e effecti,f du l''..aut Ccmnandemont ,du .l'akictc.n, .

étant entendu que. la ].lopplation de ces territoires aura la
l 't, 0"

.Pbss1bilité de Be livro~à u~ activité politique 1écitime.

2) ÛJ. canmis~i,o.~. affirme à.,n,.o~rcau quo, corLfo:rDlément à la résolution

qu'elle a ,adoptée, de.El ~bservate~6 militaires 'noutres des
" ,

Nations Unies seront placés des doux c8tés de la ligne de

, ce~eatiQn d~p hes'.ii1it:~G, ('.l'in d' Qscuror le roo:lloct des conditions
de la t~§. En cas de violation do l'une quo1conqu,e de cee

conditi.ons, un ral'J?Ort .fle~ adressé à J4 Cr.mmisaion et, lorsque

~ette dorniflre, à ~ Eluite de ce rapl10rtaure. ,d6(;1dé, qu' une

intervention s'imllose, elle invitera loa autorités de~ .deux zones

à prendre les mesure.s ~Duluoa. "

:;) En ce qui concerne les rnraere.phes B '1) et' '2') (J.o J.~ deuxièmo p~OI

la Commission, tout en reconrnissant la. nécesElitl~ urBon:œ, pour

l'Etat de Janmu et Cachemire, d'assurer la sécurité, confirme q~

l'importance mininla des forces l'oqu1ses pour aider leé autorités

locales à faire observer l'ordre public, sera dét.onainée plr la.

Camn1saion ot :ml' le Gouvornoment de l'Indo. III Commission ost:fJ!lEl
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qu'ello a qmli té pour rE:>cuoiJJ.ir l'opinion du Gouverne:rnent du
Pakistan à Ce sujet •

.4) Pour la. troisième partie

.f:l..) Nous vous :prions de vous re:portor au p1ragra:phe 2/ c1u

mémorandum do la Commission qui accomp1gnait 8~ lettre

du 27 aoÙt, ct précisait la :position de la Commission à cet
égard.

b) L~ Commission 81insllirera. des termos do la résolution

adoptéo le 21 avril 1948 par le Conseil de sécurité qui fixe

los conditions du plébiscite, BOUS réserve do telles

modifications que la Commission pourrait déoider d'accord

avoc les Gouvernements du Fakistan et de l'Indo •

. 5) En' ce qui concerne la publication, la. Commission 1.l l'hormeur de

'vous ini'oI"'IllGr qu'elle publiera., après avoir reçu los réponses des

d "ux Gouvernements à oa résolution, le texte irr",égral do

colle-ci et la corrospondanco échangée à ce sujet entre elle et

lOG doux Gouvernements rospectifs.

Veuillez agréer ote,

/s/ JOSEF KORBEL

Président

A Son Excellenco MohaIlllid. Z:J.frulla'·'. Khan,

Ministre des ai'faires étrangères

du Gouvernement du Pa.l-:isw.n,

Chargé des rel0.tions avec le Co~omrealth,

KaraChi.

. :
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IX. LETl'RE EN DATE DU 6 SEPTEMBBE I948 AnBESSEE AU PRESIDENT DE LA

COMMISSION PAR LE MINISTRE DES AFFI!.IRES ETRANGERES DU GOUVERNEMENT

DU PAKISTAN, CHARGE DES BELATIONS AVEC lE COMMONWEALTH

Le 6 septembre 1948

M. le Président de la Commission
des Nations Unies IJour l'Inde et
le Ps.kistan~

Karachi

Monsiew:. le 'Président, ,

Le Gouvernement du Pakistan a examiné très attentivement les propositicn; ;

que la Commission a présentées ~ans sa résolution du 13 août 1948 ainSi que

les explicati;ons et les précisions qu'elle a fournies ultérieurement, au

cours des discussions et par écrit, SUIt les dispositions ,de cette résolution.

Le Gouvernement du Pakistan est maintenant en meaw;e de ,faire connaître à la ,

Commission ses vu~'a~,~es propositions, compte tenu des explications et des

précisions fournies par celle-ci ,1

2. Le Gouvernement tient en p'remier lieu à préciser que ces vues sont

oelles du Gouvernement dll Pakistan et qu'~ ce titre elles ne lient en rien le

Gouvernement du Cachemire libre, et ne conatituent nullement une expreHsion
. .... - '

des vues de ce Gouvernement;' Le Gouvernement du Pakistan note que la

Commission se propos~ de s'entretenir avec les représentants du Cachemire libre, ;
•

conviés à titre personnel, et il ~e doute pas ;que ~~ représentants fassent

connaître à la Commission les vues de leur Gouvernement sur les propositions.

présentées par celle-ci. Le Gouvernement du P~stan est disposé à offrir à

tout moment s~s bons offices en vue de ,persuader le GouvelJlemerit du Cachemire

libre de se rkger. au point· de vue adopté lJ!Lr 113' Gouverne!ent- du Pfl.ktâtan

lui-mèmo, à l'égard dce proposi~ions de 'lu-Commission. Toutefois, c'cst le

Gouvernement du Cachemire libre qui doit, en dernier ressort, prendre une

décision à ce sujet. Comme cela a déjà été expliqué à la Commission, le

contrale politique de l'armée du Cachemire libre est exercé IJar le Gouvernement

du Cachemire libre, qui seul' est qualifié pour donner à cette armée l'ordre

de susIJendre les hostilités et IJour négocier les termes et les conditions

d'une trêve qu'elle .sera:i.t tenue de respecter.

3. Il convient en outre de souligner que lao'lut te IJour la libération du

Cachemire a é~é commencée IJar le Cachemire libre actuellement représenté IJar

le Gouvernement du Cachem:l.re libre j ce Gouvernement doit donc nécessaire]llBnt

participer à tout reglement de la question du Cachemire. Ce IJrinciIJ6 est,

en fait, contenu ilnIJlicitement dans les IJropres propoeitions de la Commission, "'

IJuisque celles-ci admettent dans divers domaines un régime de coopération entre

la Commission et les autorités locales.
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~ • Il semble inutile de ra-p-peler que le différer.d -porte sur la question du

rattachement de l'ensemble de l'Etat de Jammu et Cachemire au Pakistan ou à

"l'Ind.e, 'et que cette question doit êt~~ tranchée' démocra:tiquement par un. ',,' . ;',

, plébisc:ltè 'libre et' impartial. .

: 5. En ce qui concerne les èoridtions du pléblscite,ia Commission a déclaré
;1 ; 1" . ,- .!":,' f .'

; qu' elle s'inspirerait des termes de la résolution d~ Conseil de sécurité en

; date du 21 avril 1948 dahs~laqueiie s~nt exposées dans quelles conditions
€'. .'_ ." . . . . ; . l, . ~ :~i:'r~:;r:L;

'·dêvrâit âVoir lieu un plébisCite, sous réser.ve des 'modifications que la
; .... '"f .. ", -',: '. . '. .' ',' •

:-CommiBl:l"ion pourrait décider d'apporter, avec l laccord des Gouvernements du
::: ., '. . '"_,_.. t,., * .-" •

"PalCfàtan et de 1 j Inde. péuio"{nterprèter'les termes de là résolution du

, ~'i"Conseil de' sécurïtê~ la Co~ls8ion tiendra ~ertainement cqmpte des explications

fournièÈ"par îes promoteurs de cette résoluÙon, au cours des débats du Coneeil
! de séè'ur1té'.: ',> r' .- "

:6~' Ala'sùite des'~'~~iications et des p;é~isions f'ou.rni~s par la Commissicn
., .:' .,-. ",': ·'s

"le Gouvemément du Pakistan croitcom-prendre que par la ré,solution qu 1 elle a
i "'~~' :t--'" , .. ".'. . '-:'~;-';':\-...,:~.)

:edoptee,' l~' Commission cherche a at~eindre les objectifs çi-après :
.: "\.t

...

."

.,.

Le~ conditions d'une trêve, dont la Commission tient à

r€duirele plus possible îa durée, seront fixées

-Conformément aux propositions contenues dans la deuxième

partie dé la résolution de la Co:IllIliissioh. Il est envisagé

~,~e!,! j?~OP001tionâ' que 1.0 Haut-Comandenept des d6UX{

Gouvernononts s,t lD.. CCID1ss1on déterruncroIft yrat1queuent les

~os1t1onEl que ,devront' oc~tJ:;?cr, lEls troulloc quc.nd f.ordre do',

ousDonsion des hostilités' aura ét~ donné,' et rbaleront' le
retrait' s1rrl.lt'.ire dC3 i'~r~os am(~es des Gouvorneoonto di;"',

.,. ":"" If!

Pakistan Qt clo l'Inde, ,et quo tous lcso'te'rritoires placés
, ::c", .

sous l' autorit:J ou le contrale du Haut-COJ:l!.lc.ndenènt .Q.u' ' '\.

Pa1;:iatnn, j- 'coupr:1s 011git et res r6[;'1ons !,lc.c:~es sous le

contrale du CnchGn:l.re.libre continueront, pendant la. dUl'ée de

le. 'trave, d'8tro ~(1.rûniotrés r-nr los autor!t;,Îs qui y

exerceront un conti'Slè da fiiit' e.unatlênt av: l'ordre de

suspension dos ho~tilit6s cere. donno ; il est é6alemont~

pruvu qu'aucun. fcinctibDneire c1vil' ou nil1ta1ra du,
Gouvornanant cls l'Inde ou du, Gôuverne!:lont 0.0 l'Etat no

recovr~ ou nle~ercort- d'cutorit6 sur ~es ~orr1toires.· tes'. '
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Troisièmement -

Quatrièmament -
" .

années du· Cachemire libre ne seront pas touchées, c' est-à_ 'dire

qutellea ne seront n.i désarmées ni licenciées. La
. 1

surveillance des autorités loçales prévue par la Commission

n'implique ni exercic'e d'un contrôle sur l'administration l'ii

ingérance dans les questions administrati~es.

On profitera de cette péripde pour rétablir une situation

pacifique dans tous les territoires de l'Etat de Jammu et

Cachemire, afin qu'~l 'soitpossible, lorsque des résultats

satisfaisants auront .ét'é atteints sur ce point, de susciter
l ,

i~diatement les conditions nécessaires pour préparer et
i~ ,

tenir un,p~ébiscite libre e~ impartial. Perdant cette'

période, la Commission examinera également, de concert Uvec

les représ~n~ts du Gouvernement de.l'I.nq.e et du .

,Gouverne~nt,du,,~~~~~a;n, +€ta')ptP:eos:!-:!ï~o~, d 'addition ou de

.._.~odification al,lX p<:>~di tians,- expos~!es ;~s 'la, partie B

(article 6 à 15 inclus) de la résolution du Conseil de

sécur1té 'en daté du t21 avril· 1948 .' -t

'Là'~6mmission èntrepréndra'sans retard la préparation

du plébiscite et se 'tiendra ~i3te à y procéder dès que

possible. Aussitôt que cela Sera fait; les conditions

n6cessaires à ~"plébi~cite libre et 'impartial seront

appliquées etre~iaceront les mesures' en vigueur pendant

la. trêve qui seraientincompatfàe~"aveèlesdites conditions •

7. Le Gouvernement du Pakistan. tient à, souligner. que le résultat du
"U'~ '.". ...•• J', ", . ....... " .'

r p~ib.~~PJ·~~'"·.:l-' intéresse et le 9oziC?e~e."~u ~ins. autEUr!; que le Gouvernement
, 'IJ~J : .. • •

de l'Ind~, et il présume que ~a.C9~~~~.on s'efforcera·constamment de créeror:,':" ;1:.1. . '. ..' r '. . ".. • '.''': 1: ~1 ....

et de' favoriser à l' intérieurq.e l'~tat ,Q.~..JJaIIllI1ll,:l'lt.,CachemireJ et à l régard
~ '!.~' .; .. ; .._!.. .... . ..''.. ..~_'';'' .~L..

de cellfi-oi" des conditions qu'Ï, ~:ttront l~f? ,q.e~,GçUV:Ef~ements dans une

posit+~,a~ëo1.ument i~~ntiq~e qt l.eur dOnQ~rontj~~~i~t.ementles mêmes avantages

en ce, qui concerne le.plébisc~te, et qui ne pez:ne~tJ;'ont à aucun des deUX

Gov.vernements ni à aucun,e .fraotion. de la p.opu,lation de ·1 'Etat de penser que.. - . .
l'une des.parties ou un~ jractionAuelconque de la population a été lésée OU.. " .
d~.savantag~e" ou a bénéfiC'l.,é de privilèges oUG'avantages refusés à d'autres.

'8. Le ·Gov.vernement· du Pakistan estime. [ue la présence des forces armées du

Gouvernement de l'Inde dans une partie quelconque de l'Etat ferait obstacle

..,//au rétablissement de la paix et,~6;.:@poserait à la .cré~tion des conditions

nécessaires.à un· plébiscite libre et imoartial. Le Gouvernement du Pakistan
.. ; ~ , ~ 1. ...

a l'intention de continuer à i~~~~~er fortement auprès de la Commission pour. .. " ~ ..
'lui faire accepter ce point de vue.
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1.. La C.q~issio~ se ~appelle.ra q'll:e le Conseil de ~écurité était conv-aincu
i '....... . '." .. ' ',. • ~~ _.

. qu~. ,l~, ,seuJ.e~éthode ~f.f~c.ace pour ~e.~tre :t:in alpÇl'hostilité~ E!:~ Cac~emire

~tait de donner au Cachemire libre et aux membre~ des tribus qui iui prêtent
J' • • .~:: ••,' ~ • '" • • • ". '.' . ,.:..• , ~ :. • -,• • • . ~

. ssistance, l',~ssUl;'~nce nette et ferme que l'on a élàbo~é un plan' de règl~mènt
! '..' ". ~ . . . :; . ~ 1" ~. • '. ., .... :: ...... " .... "..•

garantissant à, J,llPopulation de..1.'Etat.le ::4'0i t, de, décid~r ,li~;'e~e?t si elle

: eut que l!Etat ~e Jammu et Caèhemire soit ~attac~é au Pakistan ~u à l'Inde,

et à cette.fin le Conseil desé~uri~ a'étab11 une ~é;iede c~nditi~ns qui'. ~ .. . :.. . ~. " . ~ . .~.

igurent d~~,l~" p~rtie.Blp..e sa,,:;,~s.?l)lti.ç>n du. 21. avril 1948. Les cons1dére.t,1ons

qui ont ~né Ïe:.Go-"1seii' de séc';it~(à ~dopter cette a)~t:l,tude 'sont encore piua
" . . .. ,: '. .' '. ",' .

aies aujourd'hui. En l'abse~ce de telles !:issurances, on ne peut attendre du
~ . . .' ' . .

Gouv~rne~nt. du Pakistan qu'il parvienne à cOl,waincre les membres des tribus
", .' . , .
de se retirer de l'Etat. Il est donc absolument indispensable que l'a~cord
• • . ",1 . -:
; 1'\' •• "

de treve conttenne l'acceptation par le Gouvernement de l'Inde des condit.ions
;... - , . .: ..... ", .'.' '. 1.: ~ l ••••. .. :~, •• .

. ni~~nécessaires à un.plébis~ite libr~et impartial,. qui doit décider si
; ~:-'. ";.'::,'~'~; ':'.' t' ~&;&;.', ·i.: : ....<;. '~~j '-. ',' ~. ~:'c, '" . ''',,' .~

~tat de.J~u et Cachemire sera rattaché à l'Inde ou au Pakistan, conditions
-: &&,': .;t~P:;:·i:r.··~· :.~.. : ~~~:'J. fr:~:. 1. '~r:';Îfj Jin nô'l ..,.... _~;.. f:~' ..~,.;

ui sont contenues dans la partia B (articles 6 à 15 inclus) de la résolution

du Conseil de sécurité en date du 21 avril 1948 et que les promoteurs de· la.

résolution 9?t ~X;P9s:ées au Conseil de oécur.ité. Le Gouvernement du Pakistan

penseq'U,e, C.ef3 condi.t~qp's pe,/-vent être améliorées et que la Commission poursuivra
~ .'.: '. - '. . ~. ;

certainemel1;tl'.e~n d~, +,a",.questionavec les ~oux Gouvernements afin d'obtenir

leur accor~ su~ ~~S dis~osi~ions complémentaires ou les modifications qui. - .. ' .... . '

~ourront lui être inst~~~t ~emaqdées ou qu'elle'pourra juger nécesBaire~.
f·· •__ .,

10.' Le Gouvernement du Pakistan n'a pas eu connaissance des explications

ou précisions que la Commission a pu fournir au Gouvernerel1;t de l'Inde sur

les propos~~ions contenues dans la résolution du 13 aoû~ 1948. S'il nia pas

~té donné d'explications ou de précisions, le Gouvernement du Pakistan n'a

pas d'objection à formuler à ce sujet, mais si la Commission a fourni des

explications ou des précisions au Gouvernement de l'Inde, il est indispensable

q~~elles soient portées à la connaissance du Gouvernement du Pakistan et que

• elui-ci les approuve. De même, il est nécessaire que les explications et les

précisions fournies par la Commission au Gouvernement du Pakistan soient portées

à la connaissance du Gouvernement de l'Inde et que celui-ci les approuve •.

La Commission admettra qu'il est de la plus haut~ importance que tout accord

Jntre les deUYG?uvernemants soit conclu sux la base la plus précise possible

afin de ne laisser aucune possibilité de malentendu sur les questions au

SUjet desquelles l'accord a été réalisé. Autrement dit, il est indispensable

qUe les deux O:>uvernements se mettent d'accord en même temps sur les mêmes
~ ,. ""
~oints et dans les memes termes.

\1., Bien que le Gouvernement du Pakistan considère que plusieurs points des

ropositions de la Commission ne sont ~s satisfaisants, il m'a cependant
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autorisé à faire l'a communication suivante ~:,la CoIWlission, afin de faoili ter

1;9 règlement de'1a situation 'lui prévaut dans l'Etat de Jammu et Cachemire et

de favoriser lemaîntien de -la paix et de la sécurité internationales.

Le 'Gouvernement du Pakistan accepte les' propositions éontenues êlansle.

résolution de la Commission du 1; août 1948, compte tenu des' explications et

deà précisiorie 'lue la Commission lui a fournies, sous réserve que les

expxications et' les précisions que, la Commission a données au Gouvernement

du'Pakistansoient acceptées par la Goùvarné.Cent de l'Inde et qué las

explicâtions et les précisions 'que la Commission a éventuellement fournies au

Gouvernement de l'Inde puissent être acceptées pal' le Gouvernement du Pakistan,

et soüs réserVe également que le Gouvernement de liInde accepte lés conditione

nécessaires' ~~' un :plrThiec1te iibre'et iJ:1pârtial qui'doit clôetder si l'Etat ,dé ­

~enrrI.t et OncheD1re sera 'rattaché ,è. l'Indà ou au Pakistan, 'énut:léréesdans la;~r

partie B (articles 6 a 15 inclus) de là résolution duConeell de sécurité èn .;

date du 2t.livrii 1948, et eJéIlosoee au' .6Dneêl;J.;par, les pronateurs de la

rosolut1on.

Veuilleiz agré'er, etc.

·1
'f

'.p ::: r .':..~ ..r,~" ..t •.':: It :: .:~ ZAEBULLA KHAN

, . .:iJrr"lüriist;e.a,esAffairss étrangères

du. Goüveriie~n"" du ·Pa.k1sÎlaIi,
". ", 'cbârgé .desrâlat1ons aveê'lê

CommonwéÉllth. ;.

j
"

, .' .
".
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x. LETTBlt IDli DATE ,DU, 6· SEPTEMBRE 1948 ADRESSEE PAR LE PRESIDÈNT DE lA
" '.. 't ,.' • '.-çOl,~IISSION 'AU l-:iINIsTRl!: DES AF:JAlBES:ETRANGERES
".,' : CHARGE DES REIATtol'ts AVEC LE COll1t4lM-lEALTH,

ErJ BEllONSE A SA LETTRE DU t-lEME JOUR

le 6 septembre 1948

Excellonce,
':' .

Jta~ l'honneur d'Àcauser récoption do votre lottre en date du
6 sopt,e~br~ 1948~ par 'laquelle 'vous'refaites connaître 'la réPonse de ,
votre Gouvcrneœnt concernant "::1.a résolution dé ia dOI!!!l1ss1on du 13 ..j~OÛ'(1948.. , .,. ' , .. [, .Ia·Co~os1on note qUe· votre' Gouverne~rltn'a pao ét6 à rn8me d'accepter

'. . .~ , : ,- .' .~ ,sans réserve les pro,poS'1 t1o:twdè lé.' QOI!'nisÈlion teÜês qu'ell~e soÎ1~ forImiiées
'"" ' .• .' ~. 1 . ..-. .' •dans qa.réaolution, du 13 ,aout 1948J e't· dont l' obJe't est d'obtenir l'accord

•• ' 1du Gouvernerent du l'.akistan.' e't du Gouverneœnt de l'Inde 'POur assurer
. '. 1 .: , • $ i' .. ' ."rapideJ:ent upe :cessation des hostlli tee et' ilectifier des C'onditions dont

la pp.olon~1ïion Gst suscl?ptible de rronacèr le œ1ntien 'de' la. patx.' et Ile
la 66c,ur1t6·.1ntarnat1onales~ :~' .1 ~.. • • . - •

,i La. ..oQmission rre prie de V,jus faire sevoir qu'êÜ€l exaininera" '- - ..".... •
. : L r .; .'prochaineIœJ:l.t. .. leE:s;,que,st:t.ç>Ds soulevées dunc(,votre lettre. Elle 1déedre, ,

\~u~f~:I.~, El9~11~er que sa 1=0si tion a 6té définie off1cieÜetœJit etâns 'sa"". '" '. . .
, ....,note d~ ~7 ,a.Çlût 19118 .)tdans: sa le ttre du 3 'septembre 1948, "aliréeséè's '

to.U~B deux ~ Votre Excellmce. ,"
Veuilloz agréer etc... ,1

1

JOSEF KOIœEL
J?r6sident .

',1
"

A Son Excel~ençe l·ohaI:m13,d Zefrulla, IQlanj

l'1in1e'tre 4es'effai,res 6tr.a.'1Goreo l

Oh~g6 de~ ~elat1~n6 avec le COIWDnwealth
Gouverneœnt du l'ak1stan
lb.rachi.

; ,

\
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XI. REPONSE Dù rI=ttNtSTlill DES AFFAIRES ETRfùxC-ÉRES DU GO~IolEI'~~ AU

GOUVERIŒl·Eœ DU' PAKISTAN, CHARGE DES REÏATIOf}S :A\TEC LE CONlmm'1EALTIi
.' '!t. ,

A lA LE'I"mE DU f.B.:.:SID1i:NT DE' IA CQl·J,jISSIOU EN DATE nu: 6 SEFTEl·lB!lE 1948
'.'

Le 6 septeIl:bre 1948

H::>nsieur le !-réa1dent,

J'ai l'honneur d'a.ccuser récoption de votre lettre on Jiate du

6 septenbre 1948, par laquelle vous m'âccueez vous-~~ réception de ma
A .' • .

lettre du z::err.e jour, eXf.Oœnt les vues du Gouvernen:ent du Fak16t.aJ:l sur

la résolution der la CoIŒliss1on du' i; août 1948. .

2. Je note que la qo_f3s1o:l donne l'aesurance qu'elle examinera

proche.inen:ant leElqueGtions sou1eÏvées dans cette lettre. t_. : '.. : ~

. ' ..;, Votre. lettreflou11gne 'ensuite que la position. de la Cot:mssion
.' ~. .' . .

a été définie officiellérr.ent dans' sa. note è.u 27 août 1946 et dana sa

lettre du ; septenbre 1948,' qui m'ont tou~G deux été ~dressées.• E~t
. , '

donné que votre lettre dit ; septenbre ne r:entionne pas d ~ une façon préci~e

et complète les exp11cations et les précisions fôurnies par la Commission

au cours des 'délibérations de nos réunions des 31 t.:>ût et 2 sep~nbre 19!J8". . . . .,

3e prends la. i1berté ·de VOUG demmder si le Gouverneœnt du :Pakistan a ou n',a.' ",

pae été fondé j' lorsqu' 11. a élaboré l'exposé do la résolution de la. Co_saion

en date du 13 août 1948, à se rer-orter aux explications, aux précisions
let a.ux assurances qui ont été données ycrbll1flmènt po.r la: CoIliIllisE.l1op ~ cours

~de ces débats. ~ . . ''\

Veuillez aGl"éer, etc•••

2JŒRULIA IŒAN
I·I1nictro dclJ c.ffoiroo oœcncèreo,' __

chereu der; rolc. t1ono avec 10 COO::OJ]1loa.ltb

A Son Excellence Josef Korbel




